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Regeste

A.________/Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), Centre social régional de
Lausanne Service social Lausanne | Le recourant a demandé à la DGCS de prendre en
charge, à titre de mesures provisionnelles urgentes, une facture d'un peu plus de 2'000 fr.
(supplément par rapport aux accomptes versés) pour la fourniture d'électricité dans son
logement, que les SIL l'ont sommé de payer en l'avertissant qu'à défaut ils couperaient le
courant. La DGCS a refusé la prise en charge et le recourant a acquitté le montant réclamé
en empruntant la somme à un tiers. Rejet du recours contre le refus de la DGCS, dans la
mesure où il conserve un objet: l'octroi des mesures provisionnelles en anticipant sur le fond
est limité à des cas particuliers, en présence de motifs impérieux; or, de tels motifs font
défaut en l'occurrence, le montant en question n'apparaissant pas exorbitant au regard des
revenus du recourant et surtout de sa fortune immobilière. Recours au TF déclaré
irrecevable par arrêt 8C_649/2025 du 1er décembre 2025.

Erwägungen

E. 1
a) La LASV renvoie, à son art. 74 al. 2, 2 e phr., à la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la
procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), dont l’art. 92 al. 1 prévoit que le
Tribunal cantonal connaît des recours contre les décisions et décisions sur recours rendues
par les autorités administratives, lorsque la loi ne prévoit aucune autre autorité pour en
connaître. Les décisions incidentes sur effet suspensif et sur mesures provisionnelles sont
séparément susceptibles de recours (art. 74 al. 3 LPA-VD). b) aa) Le recours contre la
décision du 6 mai 2025 a été interjeté en temps utile et dans les formes prescrites. Il y a
donc lieu d'entrer en matière (voir consid. 3 et 4 ci-après). bb) Le courrier du 31 mars 2025
par lequel l'autorité intimée a informé le recourant de ce qu'elle entendait rendre une
décision en sa défaveur et lui a imparti un délai afin de se déterminer et, le cas échéant,
retirer son recours, conformément à l'art. 89 al. 2 et 3 LPA-VD, ne constitue pas une
décision au sens de l'art. 3 LPA-VD, dès lors qu'il ne modifie pas les droits ou les
obligations du recourant. Partant, le recours dirigé contre ce courrier est irrecevable. cc)
Quant au recours dirigé contre la décision du 24 juillet 2025 (rejetant la requête de mesures
provisionnelles urgentes tendant à la prise en charge de factures des SIL en vue d'éviter
l'arrêt de la fourniture d'électricité dès le 4 août 2025), le recourant n'a plus d'intérêt à ce
qu'il soit statué sur son pourvoi. La jurisprudence fait toutefois exceptionnellement
abstraction de l'exigence d'un intérêt actuel, lorsque la contestation peut se reproduire en
tout temps dans des circonstances identiques ou analogues, que sa nature ne permet pas de
la trancher avant qu'elle ne perde son actualité et que, en raison de sa portée de principe, il
existe un intérêt public suffisamment important à la solution de la question litigieuse (ATF
149 I 218 consid. 9.3.4; 147 I 478 consid. 2.2). En l'occurrence, la question de savoir si ces



conditions sont réunies peut demeurer indécise, puisque, à supposer que ce soit le cas, le
recours doit être rejeté (cf. consid. 5 ci-après).

E. 2
Dans son écriture spontanée du 29 septembre 2025, le recourant prétend en substance qu'il
n'a pas eu l'occasion d'exercer son droit d'être entendu, que ce soit devant l'autorité intimée
ou devant la Cour de céans. Il requiert "un nouvel échange d'écritures ou une audition [...]
afin qu'il puisse prendre connaissance du dossier et présenter pleinement ses moyens".
S'agissant de la procédure devant l'autorité intimée, le recourant ne s'est pas plaint de
violation de son droit d'être entendu ni dans son recours du 9 mai 2025 ni dans celui du 28
juillet 2025. Quant à la procédure devant la Cour de céans, on rappelle qu'en vertu de l’art.
27 LPA-VD, la procédure est en principe écrite (al. 1), l'art. 33 al. 2 LPA-VD ajoutant que,
sauf disposition expresse contraire, les parties ne peuvent prétendre être auditionnées par
l'autorité. Par ailleurs, à lui seul, l'art. 29 al. 2 Cst. ne confère pas le droit d'être entendu
oralement par l'autorité (ATF 140 I 68 consid. 9.6.1). Au demeurant, on ne voit pas en quoi
il serait en l'occurrence justifié de mettre sur pied un nouvel échange d'écritures: selon l'art.
81 al. 3 LPA-VD, il n'y a généralement qu'un échange d'écritures (à savoir que la partie
recourante dépose un mémoire de recours et que l'autorité intimée se détermine sur
celui-ci). En l'occurrence, cet échange d'écritures a eu lieu. Dans la cause PS.2025.0043, il y
a eu un second échange d'écritures en lien avec le complément d'instruction portant sur les
différentes versions de normes RI. Dans la cause PS.2025.0067, le recourant a également pu
s'exprimer à plusieurs reprises. Dans l'une et l'autre causes, il a d'ailleurs déposé plusieurs
écritures spontanées, dont celle du 29 septembre 2025. La nouvelle requête de prolongation
apparaît ainsi comme dilatoire et il n'y a pas lieu d'y donner suite, la cause étant en état
d'être jugée.

E. 3
Le département fixe par voie de directive les limites et les conditions dans lesquelles ces
frais particuliers sont alloués. [...]." c) En application de l'art. 22 al. 3 RLASV, le
Département de la santé et de l'action sociale (DSAS) a adopté les normes d'application du
RI. La version 14 desdites normes est entrée en vigueur le 1 er juin 2021, la version 15 le 1
er février 2024 et la version 16, qui est actuellement en vigueur, le 1 er février 2025. Sauf
indications supplémentaires, ce sont les normes RI dans leur teneur selon la version 16 qui
sont citées ci-après. aa) Au chapitre 2, les normes RI précisent en quoi consistent les
prestations financières liées à l'entretien et l'intégration. Elles traitent du forfait d'entretien
et d'intégration sociale (ch. 2.1), des subsides et primes d'assurances maladie (ch. 2.2) et des
frais particuliers (ch. 2.3). S'agissant des frais particuliers, les normes précitées posent le
principe général selon lequel aucun frais particulier inférieur à 20 fr. ne peut être pris en
charge par le RI, sauf lorsqu'il s'agit de frais de participation LAMal (franchise et
quote-part), de frais de contraception et de frais de transport et de frais d’extraits d’Offices
des poursuites (ch. 2.3.1). bb) Au chapitre 3, les normes RI traitent des prestations
financières liées au logement, en prévoyant la prise en charge du loyer (ch. 3.1), ainsi que
des frais en relation avec le bail à loyer et les charges et la fourniture d'électricité (ch. 3.2).
En ce qui concerne les frais en relation avec le bail à loyer et les charges et la fourniture
d'électricité, les normes rappellent la teneur du chiffre 2.3.1 limitant à 20 fr. la prise en
charge de frais particuliers. S'agissant des charges liées au loyer (ch. 3.2.2), le chiffre
3.2.2.1 avait la teneur suivante dans la version 14 (sous la rubrique ou colonne "Exigences
matérielles"): " Frais pris en charge par le RI - les suppléments d’électricité ou de gaz non



couverts par les acomptes versés en cours d’année peuvent être pris en charge ; - les frais
d’éclairage des locaux communs figurant sur la facture de loyer en sus des charges ; - les
frais de documents officiels nécessaires, liés au bail ; - les frais de dossiers de l’EVAM
(pour personnes majeures uniquement). Lorsque le bail ne précise pas les charges, elles sont
évaluées à 10% du loyer. Dans les logements sans chauffage central ou lorsque la facture
est globale (sans le détail entre la consommation courante et le chauffage), les factures
d’électricité, gaz ou bois sont prises en compte aux frais effectifs. Un montant évalué à 15%
de la facture d’électricité, gaz ou bois est considéré comme consommation courante,
compris dans le forfait d'entretien RI . Ces charges ne doivent en aucun cas dépasser les
normes réservées aux propriétaires (voir le point 3.2.7 ). Concernant les ristournes de
chauffage, voir le point 1.2.2.8 ." Sous la rubrique ou colonne "Documents de travail", il
était indiqué en regard: "Bail à loyer et avenants, contrat de location ou de sous-location".
Le chiffre 3.2.2.1 de la version 15 avait une teneur identique, sous réserve de ce qui suit: -
Au 3 e paragraphe, "compris dans le forfait d'entretien RI" était remplacé par "à charge des
bénéficiaires sur leur forfait d'entretien". - Après le membre de phrase précité, la phrase
suivante était ajoutée: "Les charges d’électricité, gaz ou bois pour le chauffage, évaluées à
85% de la facture globale sont prises en charge en sus par le RI". Le chiffre 3.2.2.1 de la
version 16 a la teneur suivante: " Frais pris en charge par le RI - Les suppléments de charges
locatives (gaz ou électricité pour le chauffage, entretien locaux communs) non couverts par
les acomptes versés en cours d’année peuvent être pris en charge; - les frais d’éclairage des
locaux communs figurant sur la facture de loyer en sus des charges ; - les frais de
documents officiels nécessaires, liés au bail ; - les frais de dossiers de l’EVAM (pour
personnes majeures uniquement). Lorsque le bail indique un loyer charges comprises, les
charges sont évaluées à 10% du montant de loyer charges comprises. Lorsque le bail ne
prévoit pas de forfait pour les charges locatives et que la personne locataire les paie sur
facture effective, le RI prend en charge les factures dans les limites prévues par les
présentes normes (voir point 3.2.7 ). Dans les logements sans chauffage central ou lorsque
la facture est globale (sans le détail entre la consommation courante et le chauffage
électrique), les factures d’électricité, gaz ou bois sont prises en compte aux frais effectifs.
Un montant évalué à 15% de la facture d’électricité, gaz ou bois est considéré comme
consommation courante, à charge des bénéficiaires sur leur forfait d’entretien. Les charges
d’électricité, gaz ou bois pour le chauffage, évaluées à 85% de la facture globale sont prises
en charge en sus par le RI. Concernant les ristournes de chauffage, voir le point 1.2.2.8 ."
Par comparaison avec la version 15, au 1 er paragraphe, le 1 er tiret de l'énumération est
ainsi formulé différemment: "Les suppléments d’électricité ou de gaz non couverts par les
acomptes versés en cours d’année peuvent être pris en charge" (version 15) est remplacé par
"Les suppléments de charges locatives (gaz ou électricité pour le chauffage, entretien
locaux communs) non couverts par les acomptes versés en cours d’année peuvent être pris
en charge" (version 16). Par ailleurs, la version 16 ne comporte plus que la rubrique ou
colonne "Exigences matérielles". La rubrique ou colonne "Documents de travail" a été
supprimée. S'agissant de l'électricité et du gaz (ch. 3.2.3), les versions 14 et 15 disposent ce
qui suit au chiffre 3.2.3.1 "Factures courantes": "Les frais d’électricité ou de gaz relèvent du
forfait d’entretien RI. Les frais de chauffage hors bail sont pris en charge par le RI." La
version 16 précise: "Les frais d’électricité ou de gaz pour la consommation courante
relèvent du forfait d’entretien RI" (mis en évidence par le rédacteur). Enfin, le chiffre
3.2.3.2 "Arriérés d'électricité ou de gaz" a la même teneur dans les versions 14, 15 et 16:
"La direction de l’AA (ndr: l'autorité d'application de la LASV) peut décider de prendre en



charge un arriéré de frais d’électricité ou de gaz pour éviter une coupure de courant. Si
l'électricité ou le gaz doit être payé une deuxième fois par l'AA parce que les bénéficiaires
ont utilisé leur forfait RI à d'autres fins, le deuxième versement est assimilé à une prestation
indue. Elle fait l'objet d'une décision de sanction et de restitution par retenue de 15% du
forfait d’entretien et d’intégration sociale. A l’ouverture du dossier, cette prise en charge
n’est pas considérée comme un indu." cc) Les normes RI constituent des ordonnances
administratives. De telles ordonnances s'adressent aux organes chargés de l'exécution et
donc aux autorités administratives, dans le but d'assurer une interprétation et une
application uniformes et égales des lois et des ordonnances. Au regard de ce but, les
tribunaux prennent en considération les ordonnances administratives dans leur
interprétation du droit, même si celles-ci ne sont pas contraignantes pour eux. Cela suppose
toutefois que l'ordonnance administrative en question permette une interprétation des
dispositions légales qui soit adaptée au cas d'espèce (ATF 150 II 417 consid. 4.3.1). Ainsi,
les tribunaux ne s'écartent pas sans juste motif des ordonnances administratives, lorsque
celles-ci concrétisent de manière convaincante les dispositions légales (ATF 150 II 40
consid. 6.6.2). Les ordonnances administratives sont en principe applicables dans le temps
de la même manière que les dispositions qu'elles interprètent (ATF 142 II 113 consid. 9.1 p.
126).

E. 4
a) En l'espèce, la facture des SIL de 992 fr.25 dont le recourant a requis du CSR le paiement
se compose de 932 fr.29 de frais d'électricité pour la période allant du 17 novembre 2022 au
22 novembre 2023 (total de 3'592 fr.14 sous déduction de 2'659 fr.85 d'acomptes déjà
facturés), de 39 fr.96 de frais multimédia et de 20 fr. de frais divers (rappel). Le litige porte
sur la prise en charge, en sus du forfait d'entretien, des frais d'électricité. Dans son recours à
la DGCS du 22 août 2024, le recourant n'a pas contesté le défaut de prise en charge des frais
multimédia, par 39 fr.96 ni des frais divers (rappel), par 20 fr., de sorte que la prise en
charge de ces montants n'est pas litigieuse. b) Conformément au chiffre 3.2.3.1 précité des
normes RI, relatif aux factures courantes notamment d'électricité, ces frais doivent être pris
en charge par le bénéficiaire du RI à l'aide de son forfait d'entretien. Par conséquent, c'est à
juste titre que l'autorité intimée a confirmé que le montant de 200 fr., représentant le
douzième acompte mensuel dû par le recourant, ne pouvait être pris en charge en sus du
forfait d'entretien. S'agissant du solde ou supplément de 732 fr.29, l'autorité intimée a
refusé, contrairement au CSR, de faire application du chiffre 3.2.2.1 des normes RI qui
prévoient, pour le cas où les acomptes versés par le bénéficiaire ne couvriraient pas
intégralement ses frais d'électricité, la possibilité de prendre en charge ces frais
supplémentaires. L'autorité intimée se fonde pour l'essentiel sur la systématique des normes
RI, dont le chiffre 3.2.2.1 fait partie des dispositions relatives aux prestations financières
liées au logement (chapitre 3). Pour elle, la prise en charge de la facture finale d'électricité
ne concernerait que les frais d'électricité liés au chauffage. Elle fait valoir que cette
interprétation est conforme à la version 16 des normes RI, en vigueur depuis le 1er février
2025, qui indique désormais explicitement à la première phrase du chiffre 3.2.2.1 que seuls
les suppléments de charges locatives - soit l'électricité pour le chauffage - non couverts par
les acomptes versés en cours d'année, peuvent être pris en charge par le RI. Le recourant de
son côté fait valoir que la version 16 des normes RI est ultérieure aux faits litigieux. Elle ne
saurait selon lui s'appliquer à des faits antérieurs, sous peine de violer le principe de la
légalité et l'interdiction de la rétroactivité. c) L'art. 33 LASV, qui constitue le fondement
légal des frais hors forfaits (forfait d'entretien et forfait frais particuliers), vise notamment



les frais de "logement". L'art. 33 LASV est précisé par l'art. 22 al. 2 RLASV, aux termes
duquel peuvent être alloués notamment les "frais en relation avec le bail à loyer et les
charges et la fourniture d'électricité" (let. f). La notion de "frais en relation avec le bail à
loyer et les charges et la fourniture d'électricité" fait elle-même l'objet du chiffre 3.2 des
normes RI. S'agissant de l'électricité, le chiffre 3.2.2.1 des normes RI (version 16) précise
que les suppléments de charges locatives pouvant être pris en charge par le RI concernent
notamment l'électricité pour le chauffage. Le même chiffre dans les versions 14 et 15
évoquait les "suppléments d'électricité", sans préciser qu'il s'agissait des suppléments de
charges locatives, dont l'électricité pour le chauffage. Plus bas, il envisageait toutefois le cas
de la facture de charges globale, qui ne distingue pas entre l'électricité de consommation
courante et celle pour le chauffage. En présence d'une telle facture globale, le chiffre 3.2.2.1
prévoyait qu'une part de 15% était censée correspondre à la consommation courante, que les
bénéficiaires du RI devaient prendre en charge à l'aide de leur forfait d'entretien. La version
15 ajoutait que l'autre part (de 85%) de la facture correspondait aux charges d'électricité
pour le chauffage, part qui était prise en charge en sus par le RI. Le chiffre 3.2.2.1 dans les
versions 14 et 15 opérait donc déjà une distinction entre l'électricité de consommation
courante, qui relève du forfait d'entretien, et l'électricité faisant partie des charges du
logement, qui peut être prise en charge par le RI en sus du forfait d'entretien. En outre, sous
la rubrique ou colonne "Documents de travail", les versions 14 et 15 mentionnaient le
contrat de bail à loyer. Or, seuls les frais d'électricité concernant le fonctionnement des
installations communes, telles les installations de chauffage ou de production d'eau chaude,
font partie des frais d'exploitation et frais accessoires au sens de l'art. 257b al. 1 CO, à
l'exclusion des frais de consommation d'électricité du locataire pour ses installations
propres, lesquels ne font pas l'objet du contrat de bail (voir Isabelle Bieri, in:
Bohnet/Carron/Montini [édit.], Commentaire pratique Droit du bail à loyer et à ferme, 2 e
éd. 2017, nos 16 et 78 ad art. 257a/257b CO). Ainsi, en raison du lien avec le contrat de
bail, les "suppléments d'électricité" au sens du chiffre 3.2.2.1 des normes RI dans leurs
versions 14 et 15 ne pouvaient désigner que l'électricité pour les installations communes de
l'immeuble locatif, à l'exclusion de la consommation privée des locataires. Ainsi,
l'interprétation de l'autorité intimée selon laquelle la possibilité de prendre en charge les
frais d'électricité supplémentaires, non couverts par les acomptes versés en cours d'année,
ne vaut que pour l'électricité des installations communes (notamment de chauffage), est
conforme non seulement à la loi (art. 33 LASV) et au règlement (art. 22 al. 2 let. f RLASV)
– ce qui est déterminant, puisque les ordonnances administratives ne sauraient s'écarter des
normes juridiques –, mais aussi aux normes RI (ch. 3.2.2.1), y compris dans leurs versions
14 et 15. Les bénéficiaires du RI doivent prendre en charge, à l'aide du forfait d'entretien,
leurs frais d'électricité (pour leurs installations propres), y compris les suppléments qui
peuvent leur être facturés en sus des acomptes versés en cours d'année. Ces frais
constituent, fondamentalement, des dépenses pour l'entretien (au sens des art. 31 al. 1
LASV et 22 al. 1 let. a RLASV) du bénéficiaire du RI et non des frais de logement (au sens
de l'art. 33 LASV). En l'occurrence, le solde de 732 fr.39 de la facture finale d'électricité des
SIL du 19 décembre 2023 correspond à des frais d'électricité de consommation courante du
recourant et non à des frais d'électricité liés au chauffage, lesquels sont facturés séparément
par Retraites Populaires. C 'est dès lors à juste titre que l'autorité intimée a refusé la prise en
charge de ce solde en sus du forfait d'entretien, sans compter que le chiffre 3.2.2.1 1 er tiret
est formulé de manière potestative ("[...] peuvent être pris en charge"), ce qui laisse un
pouvoir d'appréciation à l'autorité d'application. Le recours interjeté contre la décision du 6



mai 2025 doit partant être rejeté.

E. 5
Le recourant a également contesté la décision du 24 juillet 2025, par laquelle l'autorité
intimée a refusé de prendre en charge, à titre de mesures provisionnelles urgentes, les deux
factures d'un montant total de 2'169 fr. 10, qui font l'objet de la procédure au fond pendante
devant elle. a) Selon l'art. 86 LPA-VD, l'autorité peut prendre d'office ou sur requête, les
mesures provisionnelles nécessaires à la conservation d'un état de fait ou de droit, ou à la
sauvegarde d'intérêts menacés. S'il y a péril en la demeure, l'autorité peut ordonner des
mesures au sens de l'article 86 immédiatement, sans entendre la partie adverse; dans ce cas,
l'autorité impartit un bref délai à la partie adverse pour se déterminer, puis rend, également à
bref délai, une décision confirmant ou infirmant les mesures ordonnées (art. 87 LPA-VD).
Les mesures provisionnelles diffèrent de l'effet suspensif prévu par l'art. 80 LPA-VD, en ce
sens que l'effet suspensif ne peut être octroyé que pour préserver un état de fait lorsqu'une
décision positive a été rendue, à savoir une décision qui confère un droit, impose une
obligation ou constate l'existence de l'un ou de l'autre; elle empêche le bénéficiaire de la
décision d'en tirer momentanément avantage. En revanche, il est exclu d'attribuer un effet
suspensif à une décision négative qui écarte une demande, car la suspension des effets de
cette décision, faute d'impliquer l'admission de la demande, ne rimerait à rien. Alors que
l'effet suspensif est la règle en cas de recours, en application de l'art. 80 al. LPA-VD, l'octroi
de mesures provisionnelles reste limité à des cas particuliers, en présence de motifs
impérieux imposant d'anticiper sur le jugement au fond (arrêt RE.2018.0010 du 12
décembre 2018 consid. 2a). En principe, les mesures provisionnelles ne doivent pas tendre à
créer une situation de fait ou de droit nouvelle, ni anticiper sur le jugement définitif, une
exception à ce principe ne pouvant être admise que lorsque la protection du droit ne peut
pas être réalisée autrement (arrêts RE.2022.0007 du 23 janvier 2023 consid. 2b;
RE.2017.0004 du 20 juillet 2017 consid. 2; RE.2016.0003. du 14 juin 2016 consid. 2a). Les
mesures provisionnelles ne doivent être ordonnées que lorsque leur absence rendrait
illusoire le bénéfice de l'admission du recours ou placerait manifestement le recourant dans
une situation excessivement rigoureuse sans qu'un intérêt public exige d'attendre la décision
(cf. Pierre Moor/Etienne Poltier, Droit administratif, Volume II : Les actes administratifs et
leur contrôle, 3e éd., Berne 2011, p. 307). Elles doivent résulter d'une pesée des intérêts en
présence, en tenant compte de l'ensemble des circonstances, notamment des prévisions
(selon une approche "à première vue", prima facie) sur le sort du procès au fond. L'autorité
statue sur la base des pièces en sa possession, sans être tenue de procéder à des
investigations supplémentaires (arrêt RE.2018.0010 du 12 décembre 2018 consid. 2a; voir
aussi ATF 139 III 86 consid. 4.2). b) L'autorité intimée a considéré que les factures
litigieuses concernaient vraisemblablement des frais d'électricité qui ne sont pas liés au
chauffage. Or, de telles factures ne pouvaient être prises en charge en vertu des normes RI
(ch. 3.2.2.1, 3.2.3.1 et 3.2.3.2), ni par le biais d'une demande d'aide exceptionnelle au sens
des art. 7 let. l LASV et 24 RLASV. Par ailleurs, l'autorité intimée n'avait pas la
compétence d'enjoindre aux SIL de poursuivre la fourniture d'électricité, point qui était
d'ailleurs exorbitant de l'objet du litige. Pour sa part, le recourant se prévaut essentiellement
de l'art. 12 Cst., qui garantit les moyens d'existence nécessaires pour mener une existence
conforme à la dignité humaine. Il a d'ailleurs réitéré sa demande tendant à ce qu'il soit
ordonné aux SIL de poursuivre la fourniture d'électricité. c) L'autorité intimée a considéré
en substance que le recours apparaissait à première vue comme mal fondé. Or, le pronostic
sur le sort du procès au fond est pertinent pour statuer sur une requête de mesures



provisionnelles. On rappelle d'ailleurs que, même lorsque le chiffre 3.2.2.2 des normes RI
est applicable – ce qui n'est à première vue pas le cas, puisque le litige porte
vraisemblablement sur des factures de consommation d'électricité et non d'électricité pour
le logement –, l'autorité "peut décider" de prendre en charge un arriéré de frais d'électricité
en vue d'éviter une coupure de courant; elle dispose donc d'un (important) pouvoir
d'appréciation à cet égard. Si elle avait pris en charge les factures litigieuses, en accordant
les mesures provisionnelles requises, l'autorité intimée aurait anticipé sur le jugement au
fond, ce qui reste limité à des cas particuliers, en présence de motifs impérieux imposant de
le faire. Or, il ne faut pas perdre de vue qu'en l'occurrence, il ne s'agit pas de verser le RI
pour la durée du procès – qui peut s'étendre sur des mois – à quelqu'un qui serait dépourvu
de tous moyens d'existence (auquel cas l'octroi de l'aide d'urgence pour la durée du procès
peut d'ailleurs suffire [voir arrêt RE.2023.0005 du 8 mars 2024 consid. 4]), mais de prendre
en charge un montant "ponctuel" de l'ordre de 2'000 fr. Ce montant n'apparaît pas comme
exorbitant au regard des revenus du recourant et, surtout, de la fortune immobilière dont il
dispose (voir à cet égard arrêt PS.2025.0034 du 16 septembre 2025). D'ailleurs, le recourant
a pu emprunter le montant nécessaire. Dans ces conditions, l'autorité intimée pouvait
admettre qu'il n'y avait pas de motifs impérieux qui commandaient de prendre en charge les
factures en question en anticipant sur le fond. Sous l'angle de l'art. 12 Cst., on relève
d'ailleurs que le recourant a perçu le forfait d'entretien qui était censé couvrir ses dépenses
d'entretien, dont sa consommation d'électricité. Par ailleurs, la Cour de céans n'est, pas
davantage que l'autorité intimée, compétente pour ordonner aux SIL de poursuivre la
fourniture d'électricité: la présente procédure porte sur la prise en charge de frais par le RI,
non sur la fourniture d'électricité par les SIL, lesquels ne sont d'ailleurs pas partie à la
procédure. Dans ces circonstances, à supposer que le recours n'ait pas perdu son objet – les
conditions auxquelles la jurisprudence renonce à l'exigence de l'intérêt actuel étant par
hypothèse réunies –, il doit être rejeté.

E. 6
Au vu de ce qui précède, le recours dirigé contre l'avis de la DGCS du 31 mars 2025 est
irrecevable; le recours dirigé contre la décision sur recours de la DGCS du 6 mai 2025 est
rejeté, dite décision étant confirmée; le recours dirigé contre la décision sur requête de
mesures provisionnelles de la DGCS du 24 juillet 2025 est rejeté, dans la mesure où il
conserve un objet. Le présent arrêt est rendu sans frais (cf. art. 49 al. 1, 91, 99 LPA-VD et 4
al. 3 du tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative
[TFJDA; BLV 173.36.5.1]). Il n'y a pas lieu d'allouer des dépens (art. 55 al. 1, 91 et 99
LPA-VD).
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